
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de 
Saint-Louis-de-Gonzague, tenue le 4 avril 2023 à 19h00 heures, à la salle du 
conseil de l’édifice municipal sous la présidence de madame Lucie Gagnon, 
mairesse, et à laquelle sont présents les conseillers suivants : 

Siège #1 - Poste vacant 
Siège #2 - Monsieur Ariel Bilodeau 
Siège #3 - Madame Colette Brulotte 
Siège #4 - Monsieur Sylvain Gilbert 
Siège #5 - Monsieur Bernard Giguère 
Siège #6 - Monsieur André Boutin 

 

Les membres présents forment le quorum. Madame Mélissa Beaudoin, 
directrice générale et greffière-trésorière par intérim, agit comme secrétaire.  

1-        OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après constatation du quorum, la mairesse, Madame Lucie Gagnon déclare la 
séance ouverte, il est 19h00. 

2023-04-79  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

  3.1 - Séance ordinaire du 7 mars 2023 

  3.2 - Séance extraordinaire du 28 mars 2023 

  3.3 - Suivi des procès-verbaux 

 4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

  4.1 - Comptes du mois 

 5 - CORRESPONDANCE 

  5.1 - Bordereau des correspondances 

 6 - INFORMATIONS DE LA MAIRESSE 

 7 - ADMINISTRATION 

  7.1 - Citation de l'église 

  7.1.1 - Conseil local du patrimoine 

  7.1.2 - Avis de motion 

  7.2 - Souper annuel de Radio Bellechasse-Etchemins 

 8 - POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 

 9 - SÉCURITÉ CIVILE, PUBLIQUE ET INCENDIE 

  9.1 - Rapport du directeur incendie 

 10 - VOIRIE - BÂTIMENTS - TERRAINS 

  10.1 - Rapport de voirie, d'entretien des bâtiments et des terrains 

  10.2 - Résultat appel d'offres abat poussières 

  10.3 - Résultat de l'appel d'offre du gravier 

  

10.4 - Acceptation du mandat de la firme WSP pour le projet « rue du 
Presbytère » 

 11 - LOISIRS ET CULTURE 



  11.1 - Atelier de bricolage 

  11.2 - Fête de la famille 

 12 - DÉVELOPPEMENT 

 13 - URBANISME 

 14 - HYGIÈNE DU MILIEU 

 15 - VARIA 

 16 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

D'ADOPTER l’ordre du jour tel que proposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2023-04-80  3.1 - Séance ordinaire du 7 mars 2023 

 
Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 7 mars 
dernier a été remise à tous les membres du conseil avant la tenue de la 
présente séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous 
dispenser d'en faire la lecture en séance; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Colette Brulotte 
 
D'ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars tel que rédigé. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2023-04-81  3.2 - Séance extraordinaire du 28 mars 2023 

Copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue le 28 mars 
dernier a été remise à tous les membres du conseil avant la tenue de la 
présente séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous 
dispenser d'en faire la lecture en séance; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Ariel Bilodeau 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 mars 2023 tel 
que rédigé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  3.3 - Suivi des procès-verbaux 
 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2023-04-82  4.1 - Comptes du mois 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Giguère 

QUE la liste des comptes du mois de mars présentée aux membres du conseil 
soit acceptée et payée selon les modalités de notre règlement numéro 82-2018 
sur le contrôle et le suivi budgétaire. 

Comptes:   
76 

834.07$ 

Salaires: 
22 

690.12$ 

Total: 
99 

524.19$  



ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  5 - CORRESPONDANCE 
 

  5.1 - Bordereau des correspondances 

Aucune correspondance. 

  6 - INFORMATIONS DE LA MAIRESSE 

 
La mairesse nous annonce que l'église est vendue et achetée par un architecte 
qui adore les oeuvres de Monsieur Jean-Marie Roy, architecte qui a bâti notre 
église. La citation de l'église est nécessaire pour que l'acheteur ait accès aux 
subventions, donc nous entreprenons les travaux de citation. 
 
Le 29 mars dernier, nous avons reçu la visite de Monsieur Marc Hébert agent 
culturel de développement du réseau BIBLIO, nous avons discuté et un dossier 
de projet d'agrandissement se réalisera. 
 
L'assemblée générale annuelle pour Accommodation St-Louis a eu lieu après 6 
mois d'autonomie, le conseil d'administration est très satisfait. 
 
Nous aurons de la visite pour le programme « Nos milieux de vie en action » le 
26 mai prochain. Ils visiteront le centre communautaire au grand complet. Les 
élus sont invités à être présents pour accueillir les gens ! 

  7 - ADMINISTRATION 
 

2023-04-83  7.1 - Citation de l'église 



 

 

2023-04-84  7.1.1 - Conseil local du patrimoine 

 
CONSIDÉRANT QU'avant de prendre la décision quant à la citation de l'église, 
le conseil municipal doit mettre sur pieds le conseil local du patrimoine; 
 
CONSIDÉRANT QU'une municipalité peut déterminer que les fonctions du 
conseil local du patrimoine sont exercées par le comité consultatif d'urbanisme 
(CCU); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
DE confier les fonctions du conseil local du patrimoine au comité consultatif 
d'urbanisme (CCU). 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2023-04-85  7.1.2 - Avis de motion 

 
Avis de motion est donné par le conseiller, Monsieur Ariel Bilodeau que lors 
d'une séance ultérieure du conseil municipal, sera adopté un règlement de 
citation de l'église de Saint-Louis-de-Gonzague, immeuble situé au 111 rue de 
l'Église à Saint-Louis-de-Gonzague. 
 
Ledit immeuble fait l'objet d'une citation pour sa valeur architecturale. Cette 
église de 1961 est l'oeuvre de Jean-Marie Roy, architecte qui jouit d'une 
renommée internationale. Elle s'inscrit résolument dans la modernité. 
 



Également, l'immeuble fait partie de l'inventaire des lieux de cultes effectué par 
le conseil du patrimoine religieux du Québec où il a été classé 
INCONTOURNABLE (A). 

2023-04-86  7.2 - Souper annuel de Radio Bellechasse-Etchemins 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Colette Brulotte 

D'autoriser le maire suppléant, André Boutin à participer au souper annuel de 
Radio Bellechasse-Etchemins qui se tiendra le jeudi 18 mai 2023 au coût de 
75$/billet pour l'achat de 2 billets. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  8 - POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 
 

  9 - SÉCURITÉ CIVILE, PUBLIQUE ET INCENDIE 
 

  9.1 - Rapport du directeur incendie 

 
Photos du réservoir du camion de pompier en pièces jointes. 

  10 - VOIRIE - BÂTIMENTS - TERRAINS 
 

  10.1 - Rapport de voirie, d'entretien des bâtiments et des terrains 

 
Les élus ont reçu le rapport de voirie du mois de mars. 

2023-04-87  10.2 - Résultat appel d'offres abat poussières 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Ariel Bilodeau 

D'accepter l'offre de Sel Ice Cat au prix de 0,424$/litre, taxes incluses pour la 
fourniture et l'épandage de l'abat poussière pour l'année 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2023-04-88  10.3 - Résultat de l'appel d'offre du gravier 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
D'accepter l'offre de Serge Carrier et fils pour la fourniture et la livraison de 
gravier MG-20B pour l'année 2023 au prix de 14.84$/tonne livré taxes incluses.  
D'accepter l'offre de Serge Carrier et fils pour la fourniture et sans livraison de 
gravier MG-20B pour l'année 2023 au prix de 10.06$/tonne taxes incluses. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2023-04-89  10.4 - Acceptation du mandat de la firme WSP pour le projet « rue du 
Presbytère » 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à la réfection partielle de la rue du 
Presbytère; 
 
CONSIDÉRANT que l'ampleur des travaux demande une réalisation des plans 
et devis de la firme WSP, pour la réfection partielle de la rue du Presbytère au 
montant de 11 500$ avant taxes. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
D'accepter le mandat de la firme WSP pour la réfection partielle de la rue du 
Presbytère. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 



  11 - LOISIRS ET CULTURE 
 

2023-04-90  11.1 - Atelier de bricolage 

CONSIDÉRANT l'offre de prêt de l'équipement pour ouvrir un atelier de 
bricolage à la municipalité. 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 

DE permettre à Monsieur Viau d'utiliser un local pour ouvrir un atelier de 
bricolage. 
DE dégager la municipalité de toutes responsabilités pour chacun des 
membres. 
DE remettre à Monsieur Viau tout son équipement d'ébénisterie, si l'atelier 
ferme. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2023-04-91  11.2 - Fête de la famille 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
QUE la ressource en loisir organise une activité pour Pâques le 15 avril 
prochain 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  12 - DÉVELOPPEMENT 
 

  13 - URBANISME 
 

  14 - HYGIÈNE DU MILIEU 
 

  15 - VARIA 

 
Aucun sujet 

  16 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

2023-04-92  17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Ariel Bilodeau 
 
QUE la séance soit levée à 19h41 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
_____________________       _________________________ 
Lucie Gagnon                          Mélissa Beaudoin 
Mairesse                                   Directrice générale par intérim 

  

Je, Lucie Gagnon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 
____________________ 
Lucie Gagnon 
Mairesse 

 



 


